
 

 

 
                                                   

 

                                            Note d’informations n° 25 

 

 
 
 

    LES EQUIVALENCES 
 
 

Nous attirons votre attention sur des décisions récentes concernant les suppressions 
d’équivalences de diplômes et des allègements de formation BMF qui interviendront à partir 
du 1er juillet 2021. 
 
La Direction Technique Nationale et l’Institut de Formation du Football nous informent que les 
dispositifs permettant l’obtention des équivalences ci-dessous seront supprimés à partir du 1er juillet 
2021 : 
 

- suppression de l’équivalence entre le DEPF et le BEPF (UEFA PRO) 
  - suppression de l’équivalence entre le CDF et le BEFF (UEFA Elite Youth A) 
  - suppression de l’équivalence entre le DEF et le BEF (UEFA A) 
  - suppression de l’équivalence entre l’initiateur 1 et l’UC1.1/EPMSP du BMF 
  - suppression de l’équivalence entre l’initiateur 2 et l’UC2.1/EPMSP du BMF 
  - suppression de l’équivalence entre l’animateur senior et l’UC3.1/EPMSP du BMF 

 
 

COMPLEMENTS D’INFORMATIONS 
 
Après échanges avec la DTN, nous tenons à apporter quelques précisions sur la suppression des 
allègements de formation du BMF afin de rassurer les éducateurs concernés : 

 
- Dans le cadre du renouvellement du BMF auprès du Ministère des Sports et de France 

Compétences, la DTN a dû modifier les équivalences directes entre l’I1, l’I2, l’AS et les UC 
partiels du BMF. 

 
- Ces suppressions répondent principalement à un affichage souhaité par le ministère et ne 

changeront pas les acquis des titulaires des anciens certificats fédéraux (I1, I2 et AS) : 
 
- Les équivalences automatiques entre l’I1, l’I2, l’AS et les CFF1, 2 et 3 seront maintenues. 
 
- Les CFF1, CFF2 et CFF3 seront toujours équivalents aux UC1.1, 2.1 et 3.1 du BMF 
 
Les éducateurs titulaires des anciens diplômes I1, I2, AS, n’ont donc aucune démarche 
d’équivalence à effectuer. 
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CONSEILS AUX EDUCATEURS  
 
A ce jour, le titulaire du DEF, du BEES 2°, du DES, n’a aucune équivalence de diplômes UEFA. 
 
Si l’éducateur souhaite obtenir l’équivalence de la licence A UEFA, il faut impérativement 
demander l’équivalence du BEF qui permettra obtenir cette équivalence UEFA A, AVANT LE 
30 JUIN PROCHAIN, auprès de votre ligue. Dossier sur le site de la FFF et des ligues. 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

TABLEAU DES CORRESPONDANCES DES DIPLÔMES FFF - UEFA 
 

 
 
 
Nous vous demandons de bien vouloir transmettre d’URGENCE cette information aux 
éducateurs concernés adhérents au GEF. Merci d’avance pour votre collaboration au service 
des éducateurs. 
 
 
N’hésitez pas à revenir vers nous pour de plus amples informations. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
 
Bien sportivement. 
 

Paris le 5 mai 2021 
Le Conseil Syndical du GEF 


